
Luxembourg, le 23 novembre 2020 

Monsieur Fernand ETGEN 
Président de la Chambre des 
Députés 
LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous informer que, conformément 
à l’article 85 de notre Règlement interne, je souhaite poser une 
question élargie à Monsieur le Ministre des Affaires étrangères et 
européennes concernant la récente dissonance franco-allemande 
quant au sujet de l'autonomie stratégique de l'Europe en matière de 
sécurité et de défense et la création d’une armée européenne. 

Alors que le président français Emmanuel Macron défend 
ouvertement l'idée d'une autonomie stratégique européenne 
indépendante des États-Unis, la ministre allemande de la Défense, 
Annegret Kramp-Karrenbauer, fait appel à un certain réalisme, 
affirmant récemment qu’« il faut en finir avec l’illusion d’une
autonomie stratégique européenne. Les Européens ne pourront 
pas remplacer le rôle capital qu’ont les États-Unis en tant que 
garants de leur sécurité. » 

Lors de ma question élargie, j'aimerais aborder entre autres les 
points suivants : 

- L’Europe dispose-t-elle des capacités militaires requises pour
devenir stratégiquement autonome ? Ou est-ce que l’Europe est
dans cette matière complètement tributaire des États-Unis
respectivement de l’OTAN ?

- Est-ce qu’il existe au niveau de l’Europe une volonté politique
afin de se doter des moyens nécessaires pour garantir une
défense autonome ?

- Dans l’affirmative, sou quelle forme et dans quel délai une
armée européenne pourrait être mise en place ?
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- Quelle est la position du gouvernement luxembourgeois quant
à la création d'une armée européenne ?

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de ma très 
haute considération. 

Gusty GRAAS
Député 
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 Monsieur Marc Hansen 
Ministre aux Relations avec le Parlement 
Luxembourg 

 
 
 

Luxembourg, le 24 novembre 2020 

 

Objet : Question élargie n° 60 du 23.11.2020 de Monsieur le Député Gusty Graas - Récente 
dissonance franco-allemande quant au sujet de l'autonomie stratégique de l'Europe 
en matière de sécurité et de défense et la création d'une armée européenne 

 

Monsieur le Ministre, 

Conformément à l’article 85 du Règlement de la Chambre, j’ai l’honneur de vous 
communiquer ci-joint une question élargie adressée à Monsieur le Ministre des Affaires 
étrangères et européennes. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de mes sentiments les plus distingués. 

 

 

 

Fernand Etgen 
Président de la Chambre des Députés 
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